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ROUBAIX, LE 1" JUILLET 1886 

OIE PRÉPARE-TON ? 
Lo projet Demôle sur les placards sédi

tieux ne sera pas voté. Dans la commis
sion, il n'a rallié qu'une voixcontre dix et, 
sur onze n a n t i r a i , six repoussent toute 
mesure répressive. 

Voici encore une analogie de plus entre 
la réaction de 1886 et celle de 1797. 

Alors aussi, la faction jacobine prit s*-
bitenient peur des attaques dont elle eta.it 
l'objet. 

« Ils'inipriinait à cette époque à Paris, 
raconte l'historien Lacrctellc, plus de 
soixante-dix journaux politiques quoti
diens, parmi lesquels on en comptait à 
peine trois ou quatre empreints de la cou
leur républicaine et qui, favorables à l'au
torité,ne trouvaient qu'un petit nombre 
de lecteurs. Il pleuvait des satyres Mé-
uippées.La Révolution suivait un tel cours 
rétrograde qu'être ami de l'ordre était un 
titre à la popularité. L'essor de l'opinion 
était plus irrésistible d'autant que cotte 
opinion n'émanait d'aucun complot, ne se 
liait à aucune intrigue étrangère: elle était 
spontanée.iudigéne,naissant de l'état moral 
où de grands malheurs avaient amené h s 
esprits. » 

En 1797 — comme en 1886 — les jaco
bins songèrent à des mesures de répres
sion contre la presse; niais leurs projets 
furent repoussés par le conseil des Cinq 
cents et par le conseil des Anciens. 

Le Directoire n'avait pas de lois pour 
frapper l'opposition. Voulant s'opposer 
aux progrès d'uni' réaction débordante, il 
usa d'autres moyens. 

Il fit le coup d'Etat du 18 fructidor. 
Augereau et ses troupes occupèrent les 

salles où les deux Conseils tenaient leurs 
séances. Des députés et des journalistes 
de l'opposition furent arrêtés et, cédant à 
la peur, les constitutionnels modérés vo
tèrent la déportation de citoyens indépen
dants, la suppression des journaux, l'an
nulation des élections royalistes de Prai
rial, l'interdiction des droits électoraux 
pour les parents ou alliés des émigrés, 
l'application des lois contre les émigrés et 
contre les prêtres,qui avaient refusé le ser
ment à la constitution civile du clergé. 

Le prétexte de ce coup d'Etat fut une 
conspiration monarchique. 

Aujourd'hui aussi,- on parle de « cons
piration monarchique» et des journaux 
comme la Lanterne dénoncent, parmi les 
conspirateurs, non seulement tous les mo
narchistes, mais jusqu'aux membres des 
sociétés de Saint-Vincent-de-Paul et d'au
tres associations catholiques, comme, en 
1797, les journaux jacobins dénonçaient 
les parents et les alliés des émigrés. 

La ressemblance va-t-ellc s'arrêter là * 
Ou bien, si les chambres repoussaient les 
lois répressives dont le projet Demôle n'est 
que le précurseur, en viendrait-on à un 
Fructidor? 

Ou serait tenté de le croire, en lisant 
les journaux. 

« La faction jacobine prépare un coup : 
c'est évident », dit la Gazette de France, 
qui ajoute : 

• Lequel 1 
m C'est ce que les initiés savent seuls. 
» Tout ce qui se passe prouve que l'on veut avoir 

l'arirée dans la main et intimider la presse. 
» Le général Saussier, grand républicain, mais 

de nuance indépendante, est expulsé de la place de 
Pari* «t son chef d état-major interne dans le IV 
corps. 

„ Les ministres demandent d'urgence que tout 
écrit dit séditieux ne puisse être expose publiquement 

C'est la suppression pure et simple de la liberté 
d'écrire par l'interdiction d'employer le moyen de se 
taire lire. 

» Boulanger rend obligatoire la participation de 
tous les officiers de l'armée de Paris aux dépenses du 
Cercle du Spleudide-Hôtel. C'est une souricière dont 
il tient les ficelles. 

» Il ne passera pas un long temps avant que l'on 
tente un petit ou un gros fructidor, si cher à U. Go 
blet. 

» Les ministres ont beaucoup voyagé, et il est re
marquable qu'ils n'ont pas trouvé l'occasion de dire 
un mot des affaires du pays. Ils ont parlé de la né-
««sstlt- d'expulser les princes, d'agir avec vigueur 
contre les monarchistes, d'en finir avec la réaction j 
ils ont été muets sur toutes les questions économi
ques et budgétaires qui préocupent si vivement les 
^populations qu'ils ont visitées ». 

On raconte que, dans le conseil des mi
nis tres où il fut question du général Saus
sier, le ministre de la guerre aurait dit en 
riant à ses collègues : 

• S'il me plaisait de vous envoyer tous » Mazas, ce 
n'est pas, sachei-lè'bien, le général Saussier qui m'en 
empêcherait. » 

Comme le Français le cons ta te c e mat in , 
vo ic i trois ou quatre jours que ce récit f;-.it 
l e tour d e la pres se s a n s qu'aucun dos i n 
téres sé s y ai t opposé le moindre d é m e n i i , 
n e fut-ce que par l ' intermédiaire d e l'ofri-
c f e u s e Agence Havas. 

L e m ê m e journal ajoute : 
« M. le général Boulanger parcourt la France-du 

Nordauraidi.de l'Est à l'ouest, recevant des déjm-
tations et des bouquets, écoutant des harangues où 
l'on exalte son activité, son talent, et même son finit 
(le mot a été dit à Versailles, lors de l;i Tète de Hoche 
par un colonel en retraite). Ses allures rappeilea 
celles du prince Louis-Napoléon avant le rétablisse
ment de l'empire et celles de Léon Gambetta en D31 
lois de ce fameux voyage à Caliorj qui excita assez 
d'alarmes pour décider le Sénat à repousser le réa-
blissement du scrutin de liste. 11 semble aspire.- À 
devenir proraptement le premier personnage de la 
République età briser tout ce ^pii lui résiste. 

Des journaux républicains s'élèvent 
aussi contre cette attitude du général 
Boulanger. 

Paris, organe opportuniste, publie au
jourd'hui, en tète de ses colonnes, un ar
ticle de son rédacteur en chef, dans lequel 
on lit ceci : 

« On a souri de ces circulaires.deces prescriptions, 
de ces ordres de toutes sortes,où se révélait un singu
lier prurit d'ambition longtemps contenue. 

» Mais on ne sourit plus aujourd'hui ! On envisage 
au contraire avec quelque maiatsc les actes de ce 
soldat qui ne se contente plus délie un soldat, qui 
vise ouvertement à prendre une position prépondé
rante dans la politique générale du pays, et qui, dé
sireux avant tout de ne point se laisser oublier, a 
soin chaque jour,quan J il ne trouve aucune circulaire 
à Signer.d envoyer tout au moins une note à l'Agence 
Jlavas. » 

Et la République française imprimait 
hier un entrefi let non m o i n s significatif : 

« On annonce la démission du gouverneur mili
taire de Paris. 

» Aprè3 les incidents de ces derniers jours, après 
les propos qui ont été prêtés au ministre de la guerre 
et qui n'ont pas été démentis; après les discours te
nus dans vingt banquets par le général Boulanger et 
l'attitude qu'il a prise, cette démission a une signi
fication qui n'échappera à personne. 

« Cette démission était disirée par le ministre de 
la guerre : elle a été provoquée. II estimpossibleque 
le gouvernement ne »oil pas mis en demeure de four
nir des explications sur le départ d'un homme quisst 
l'honneur de l'armée française et dont l'attachement 
à la République ne date pas d'hier. 

» Les républicains qui n'on pas oublié les ensei
gnements de l'histoire se souviennent de la destitu
tion du général Changarnior, commandant en cuef 
de l'armée de Paris, sous la présidence de Louis-
Napoléon Bonaparte. 11 n'ont pas oublié l'interpella
tion qui fut adressée alors au ministère par les hom
mes clairvoyants de l'Assemblée. Ils n'ont pas oui lié 
les discours qui furent prononcés dans ces graves 
circonstances par Thiers et par Berryer. » 

En revanche, la Lanterne et le journal 
de M. Clemenceau, la Justice, se montrent 
très favorables au ministre de la guerre. 

Co serait un coup d'Etat radical socia
liste qu'on nous ménagerait. 

Les inquiétudes des journaux parisk ns 
sont sans doute exagérées. Mais ces in
quiétudes elles-mèmes,qui s'avouent ainsi 
au grand jour, ne sont-elles pas l'indice 
d'un singulier état d'esprit dans le parti 
gouvernemental et dans l'opinion? Ne mon
trent-elles pas tout co qu'il y a d'incerti
tude et de précaire dans la situation ? 

ALFRED RE110UX 

M U ELLES DU JOIR 
L e doublement d e s c o n s e i l l e r s g é n é r a u x 

Paris, 30 juin. — La commission du doublement 
des conseillers généraux s'est réunie aujourd'hui, 
M. Robert de Massy s'est déclaré absolument hos
tile à la loi. M. Casimir Fournier a demandé le 
doublement des conseillers généraux dans les can
tons au-dessus de 25.000 habitants et il trouve 
très choquant de voir des villes qui ont 80, 90.000 
habitants n'avoir pas plus d'un conseilleralorsque 
ces villes donnent proportionnellement plus d'ar
gent au budget départemental. M. Peaudecerf est 
hostile à la loi, il prétend que les cantons ruraux 
ont au moins autant d'intérêt a être représentés 
que les -villes qui ont des établissements d'instruc
tion, des tacultès, etc., qui rapportent à la-ville. 

M. Millaud a défendu le projet de la Chambre 
en envisageant principalement l'anomalie que 
présente la présentation de Lyon. 

MM. de Marcère et Bardoux ont vjvement criti
qué le projet. La commission a décidé d'entendre 
le gouvernement. 

L e s mi l i ta i re s e t l e s é l ec t i ons . 
Paris, 30 juin. — Après avoir adopté le prin

cipe du service de trois ans, la commission dérac
inée s'est prononcée pour l'interdiction de vote 
tant en ce qui concerne les officiers que les sim
ples soldats. 

L'union conservatr i ce 
Paris, 30 juin.— L'union conservatrice^ sous la 

présidence de M. de Maciiau, s'est occupe du pro
jet gouvernemental sur les mines et a désigna les) 
candidats qu'elle présentera demain pour la cons
titution de ladite commission. 

Nous avons tout lieu d'espérer que M. Legrand, 
de Lecelie», sera nommé dans le onzième bu
reau. 

L e généra l S a u s s i e r 
Paris, 30 juin. — Le général Saussier a envoyé 

ce matin sa démission de gouverneur militaire de 
Paris. Elle est motivée parle déplacement du gé
néral Boussenard, son ancien chef d'ètat-major. 

Deux noms ont été mis en avant pour la succes
sion du général Saussier : ceux des généraux Car-
rey de Bellemarre, commandant le 5e corps d'ar
mé?, et Bréart, commandant le 13ê corps. Le gé
néra} de Négrier serait, en temps, appelé au 
com.maude»jent d'un corps d'armée. 

M. P a u l Cambon 

Paris, 30 juin. — Un conflit, dit VAgence 
Havas, s'est élevé entre M. Cambon, et l'autor'te 
militaire qui refuse, malgré l'avisde M. Camb.n, 
d'étendre l'occupation de la régence jusqu'aux 
frontières de la Tripolitaine. 

Ce conflit qui remonte à l'époque où M. Bou
langer commandait les troupes de la Tunisie, s'osj, 
perpétué aujourd'hui. 

On annonce que, pour terminer ce conflit, VI. 
de Freycinet a résolu de déplacer M. Cambon t.ni 
remplaceraità Constantinople M. de Noailles, le
quel manifeste depuis longtemps l'intention de 
quitter son poste. 

A Madagascar 
Paris, 30 juin. — Le ministre des affaires étran

gères à reçu ce matin des nouvelles de Madagas
car. Ces nouvelles sont satisfaisantes. M. Le Myre 
de Vilersa été reçu d'une façon très affectueuse 
par la reine et par le premier ministre. Les sentes 
dii'ticuttés que signale M. le résident général sont 
d'ordre secondaire ; eliei sont relatives au trans
port des bagages qui s'effectue assez lentement 
entre Tamatave et Tananarive. Les Hovas no s* 
montrent pas très satisfaits du traité de paix in» 
tervenu entre Madagascar et la France. 

U n e g r a v e accusa t ion 
Pans, 30 juin. — A le suite d'un article para, 

dans un journal du matin sous la signature de M. 
Pene-Siefert, attache à la missiou de M. Paui 
Bert, article dans lequel M. Pene-Siefert s'autori
sait d'une enquête faite à Hué pour laisser enteur-j 
dreque le général deCoarcy avait opéré, lors d » 
incidents du mois de juillet 1885, des détourne
ments considérables sur le trésor royal — od lek, j 
évaluait à la somme de 65 millions — un échangé 
actif de communications s'est établi entre le gou
vernement et le résident général. 

On assare aujourd'hui, dit le National, que Mi 
Paul Bert, qui ignorait la publication de l'articla 
dont nous avons parlé, a prononcé, dès qu'il «c a 
été avisé, la révocation pure et simple de M.Pene^ 
Siefert. 
L e s m a r c h a n d i s e s contenant d e s xnixtionjf 

n u i s i b l e s à la s a n t é 
Paris, 30 juin. — Plusieurs députés vont dépo

sés sur le bureau de la Chambre un amendement 
modifiant ainsi la loi de 1851 : 

« Si, dans les cas prévus par l'article 423 du Code 
pénal ou par l'article 1er dn la dite loi,il s'agit d'une 
marchandise contenant des mixtions nuisibles â la 
santé, l'amende sera de 1000 à 10,000 francs au lien 
de 50 à 500. L'emprisonnement ssra de un an à cma, 
uns au lieu de trois mois à deux ans. 

R é s e a u d e s t é l é p h o n e s 
Paris, 30 juin. — La commission du budget 

s'est réunie aujourd'hui pour examiner un proje} 
rc-latifà l'organisation du réseau des téléphones, 
qui vient de lui être soumis par M. Granot, «t suri 
lequel M. le miuistre des postes et télégraphes 
sollicite son avisottlcieux, avant de savoir s'il doit 
officiellement en saisir la Chambre. 

Ce projet a pour but la création d'une société 
fermière qui rachèterait pour le compte de l'Etat 
le reseau concède temporairement à la société gè-
nèralo des téléphones pour l'exploiter en même 
temps que le réseau déjà créé par l'Etat. 

Cette société fermière aurait la concession de 
l'exploitation pendant trenie-cinq ans, sans ga
rantie d'intérêt. 

Au delà d'un revenu de 6 0(0 assuré aux actions 
l'Etat percevrait 15 0i0 des bénéfices. 11 pourrait 
racheter la concession à tout instant après les pre
mières années. 

L'Etat conserverait là une propriété et le réseau 
lui ferait retour à l'expiration des trente-cinq a is. 

La Compagnie s'engagerait à élablir des télé
phones partout où l'on eu réclamerait. 

La commission, s'est prononcée favorablsnii il . 
au sujet de ce réseau. 

M. Jules interpellera le ministre sur ce sujet. 

M œ u r s c o r s e s 
Ajaccio, 30 juin. — Jeudi, la brigade de gendar

merie de Bonil'acio venait d'arrêter, après une 
longue course dans la montagne, le bandit Lrn-
franchi, de la commune de Figari, quand le maire 
de cette localité, parent du bandit, ameuta les 
habitants du hameau. 

Ceux-ci, armés de fusils, de bâtons, et prédédès 
du maire, marchèrent à la rencontre des gendar
mes pour enlever le prisonnier. Ils les eurent 
bientôt rejoint. 

Le maire alors, s'avançant vers les gendarmes, 
leur cria : Lâchez le prisonnier, sinon le sang 
coulera. Cette sommation ne produisit aucun 
effet. 

Les habitants se jetèrent alors sur le maréchal 
des logis. Devant cette attaque, les gendarmes 
mirent en joue le premier et déclarèrent qu'au 
moindre gesle ils feraient l'eu sur Lanfranchi. 

Cette ferme attitude fit reculer les paysans et 
ils se retirèrent. 

Inondat ions 
Foix,30 juin.—La rivière de l'Ariège a débordé. 

Plusieurs fermes sont envahies ; les récoltes sont 

Serdues sur une certaine étendue. Pas d'accident 
e personne. 

L e déficit du budget a l l emand 

Berlin, 30 juin. — Le déficit du budget de 
l'empire, pour 1885-1886, s'élève à 17 millions et 
demi de marks. 

LA MISSION PAUL BERT 
(D'un correspondant spécial du Temps) 

Ton&in ( poste des Bambous), 22 mai, 

U n e v i s i t e à la r e i n e - m è r e 
Lemèjtier de curieux, même assermenté et pri

vilégié, ne laisse pas d'être fatigant auprès d'uu 
résident qui réside aussi peu. Ce voyage de Hué 
nous a tous éprouvés. Le choléra s'est contenté de 
nous regarder passer, comme fbnt les buffles du 
pays, dont la seule présence est parfois inquié
tante. En revanche, la fièvre, la dyssènterie et 
l'insolation ont touché presque tout le monde ; 
touché seulement, je ne dis pas frappé. C'est égal, 
il était temps de revenir et je me sens beaucoup 
plus à l'aise ioi, c'est-à-dire de loin, psur étaler 
devant moi comme devant vous mes souvenirs de 
cette semaine et m'y arrêter. 

Le roi Dpug-Khan a eu l'autre jour une atten
tion délicate. Un mandarin attaché à son service 
personnel s'est présenté à la légation, porteur d'un 
«offre scellé par une mince bande de papier jaune 
et demandant à voir le résident général en per
sonne. M- Paul Bert a brisé le soellé et trouvé 
dans le coffre, sur une assiette dorée, trois poires 
françaises d'aspect honorable, quoique cliéti:'. Le 
cadeau a été apprécié. Puis, comme un peu d'in
gratitude ne gâte rien, chacun a regretté de n'avoir 
pas sous la main quelque duchesse de beauté inso

lente, pour faire comprendre à ce pauvre roi bien 
intentionné ce que c'est qu'une vraie poire fran
çaise ! 

L'événement de la semaine a été la visite de M. 
Paul Bert à la grande reine-mère, la mère de Tu-
Duc, actuellement âgée de soixante-dix-sept ans, 
qni exerçait sur son fils une autorité toute romai-
ne,conforme d'ailleurs aux lois du pays,et par suite 
une influence énorme sur les affaires de PAunam. 
Ceux-là mêmes qui contestent le pouvoir de Dong-
Kban n'ont pas les mêmes raisons pour contester 
le sien. 

Cette visite n'allait pas.toute seule, une étiquet
te rigoureuse et toujours respectée interdisant 
aux hommes européens da pénétrer dans la partie 
du palais où la reine-mère a ses appartements. 

\jt résident général avait nourri l'espoir de se 
créer une intelligence dans la place et de faciliter 
ses communications personnelles avec cette gran
de influence occulte. 

Là'reine-mère est aveugle, probablement attein
te de la cataracte, qui sévit eu Annam sur un très 
{.•raud nombre de vieillards. Lui rendre la vue se
rait an moyen excellent de contribuer à la pacifi
cation. 

Une femmepouvait seule se charger d'un tel 
rôle, les médecins étant des hommes et, comne 
tels, consignés. Mme Ribart, docteur en médecine 
et oculiste ton habile, avait accepté la mission de 
vérifier et d'opérer la cataracte de la reine-mère. 
Elle avait débuté par des approches savantes, fai
sant dans le palais même lâchasse aux yeux ma
lades et enlevant force cristallins, pour la décider 
par l'exemple d'une série d'opérations heu
reuses. 

La moitié de ce programme a été parfaitement 
remplie. Plusieurs mandarins ayant recouvré 
la vue, la reine-mère a fait demander Mme 
Ribart. 

Celle-ci, subitement souffrante, a dû solliciter 
un répit. La reine-mère a dès lors envoyé chaque 
jour d^mauderdes nouvelles de la malade. Malheu
reusement, ces nouvelles soat vite devenues très 
mauvaises ; la pauvrejeuae femme, prise de dys
sènterie g.ave, a dû être envoyée à l'hôpiîal de 
Qaang-Yen, et son état actuel ne permet plus 

-d'espérer qu'elle puisse revenir à Hué. La reine-
mère restera aveugle, et le résideut général n'a 
plus dans son jeu politique l'atout d'un grand ser
vice à rendre. 

Dans ces conditions, la visite à la reine-mtre ne 
pouvait être qu'oflicielle et sans grande portée po
étique. Du moins a-t-elle été des plus curieuses. 

Le résident général, accompagne de Mme Paul 
Bertetsui ' i d'un cortège de dix ou doua* Fran
çais, a pénétré, après l e nombreux détours, dans 
un coin de la citadelle où le commun des mortels 
n'est jamais admis. Les sentinelles cessent ici d'ê
tre des hoi;unes; dans les rues dallées de briques 
qui tournent longtemps entre deux murs a vent de 
noos conduire an but, des escouades d'eunuques 
s'avancent successivement en ambassades d'hon
neur, et nous frôlons des factionnaires rcystt rieux 
qui nous tournent le dos et se collent au mur: ce 
sont de vioilles femmes à costumes bariolés por
tant des cimeterres enfermés dans leurs fourreaux 
d'argent. 

Soudain nous arrive une première bouffée de 
musique foraine. Nous continuons de tourner. Le 
bruit s'éteint ponr reprendre, suivant les caprices 
de notre route, et l'écho des tournants et des coins 
nous le rend chaque fois augmenté et rapproché. 
Nous débouchons enfin sur une vaste cour, dallée 
de marbre. Quel spectacle nous y attend ! 

Cinquante ou soixante femmes, quelques-unes 
jeunes, la plupart vieilles e.t ressemblant à des fi
gurantes d'opéra qui attendent leur retraite, se 
partagent en deux groupes de parade, qui sont en 
même temps orchestres. Flûtes et tambours, c'est 
le fond de toute musique annamite, même fémi
nine. Celle-ci est sénile. La serinette des (lûtes, 
quoique multipliée, atteste le tremblement des 
doigts et du souffle. Les peaux mal tendues sur 
les caisses de bois gonflées et ventrues en forme 
de tonneaux rendent, sous les coups mal assénés, 
n i bruit lourd et triste, sans aucun rebondisse
ment du son. C'est de la musique de momies dans 
un musée de momies. Quoiqu'elles revêtent les 
mêmes oripeaux que les soldats et les gardes du 
palais,quoiqu'e)les portent les mêmes hallebardes, 
les mêmes parasols et les mêmes bannières, ce que 
ces vieilles femmes montrent le plus et le plus 
vite, c'est leur vieillesse ridée et tannée. Le soleil 
est terrible, mortel. Elles sont là, nu-tête, assez 
desséchées pour ne rien craindre. 

Le cortège du résident traverse lentement la 
cour et se divise au sec il de la grande salle obs
cure où l'audience va avoir lieu. Le résident, sa 
femme et les interprètes font leur entrée directe 
et par le milieu. Tous les autres se rangent et s'ef
facent dans un recoin d'ombre, apaisant d'avance 
Jes scrupules de l'étiquette par la modestie de 
leur attitude. Personne n'a osé se munir de lor
gnettes, mais les yeux ne chôment pas. 

Le roi est là. 11 est gracieux, mais plus silen
cieux que d'habitude. La réception personnelle 
qu'il fait uses deux hôtes semble redouter le bruit 
des pas sur le parquet,le grincement des fauteuils. 
Le silence devient solennel et se prolonge. Nos 
yeux s'habituent à l'obscurité. Nous apercevons la 
mignonnne et gentille petite reine, qui s'est glis
sée à pas de sylphide jusque dans l'espace inter
médiaire entre le résident et nous. Mais nous 
cherchons vainement la reinemère. Lapi';ceest 
longue et semble fermée par tous les bouts. Où 
peut-elle être ? 

Soudain un léger mouvement de préparation et 
de recueillement se produit. Le roi Dong-Khan 
s'approche du mur et se met à genoux. Alors un 
store de bois aux lames serrées se lève devant lui, 
découvrant à nos yeux surpris une ouverture en 
forme d'arcade par laquelle la salle d'audience 
communique avec, les appartements intimes. 

La reiae-mère apparait, accroupie à l'annamite 
sur un divan, le torse droit et fier. Elle est vêtue, 
comme son fils, des couleurs de l'Annam, sa robe 
et son turban sont jaunes. La tête est immobile. 
Impassible à notre distance, de discerner les traits. 
Nous démêlons vaguement un visage terreux et 
ridé qui eût tenté Rembrandt, une expression 
d'orgueil et l'affectation de l'impassibilité. La 
reine ne parle pas et personne ne lui parle. Que 
fait-elle donc ? Elle se montre, elle fait constater 
sou identité par les personnes présentes. 

Et maintenant le store retombe. La pauvre 
vieille femme se renferme 

Dais cette majesté redoutable et profonde 
dont par^e Victor Hugo. Ç'esjt seulement cachée. 

« invisible et présente >, que la reine communi
que par la parole avee ses sujets et même, dans 
la plupart des cas, avec le roi. 

Dong-Khang, après quelques mots d'explica
tions à l'oreille de ses hôtes, ôte ses sandales et se 
remet à genoux devant le store baissé. Sa voix 
s'élèvpfoul à coup. Elle est forte et claire. Qui 
l'eût deviné le jour où il avait reçu le résident 
général en audience solennelle ? C'est que la reine-
mère est sourde et que l'étiquette s'assouplit en 
laveur des infirmités. 

La voix du roi sonnant fortement dans le re
cueillement de l'asssistance, donne à la cérémonie 
quelque chose de religieux. Il a l'air d'un officiant 
qui compense l'humilité des génuflexions par le 
ton exalté de sa prière. 

La vieille reine répond. Le ton est raide, La 
voix de cette invisible nous glace comme si elle 
sortait d'une tombe. 

Le roi reste à genoux, mais il tourne la tête et 
fait signe à l'interprète, que trop de respect a trop 
éloigné, de se rapprocher, de s'accroupir derrière 
lui. C'est un trait délicat, car la rcihe parle plutôt 
bas et le roi veut, pour la loyauté de la conversa-
tien, que l'interprète du résident paisse entendre 
directement. Mais c'est aussi un trait comique, 
qui s'accuse même à chaque fois que l'interprète 
s'obstinant à reculer par respect, est rappelé par 
les signes non moins obstinés du roi. Cette majes
té à quatre pattes, qui en livre une à la mimique 
nous fait sourire un peu, Sourire seulement, car la 
scène reste, malgré tout, empreinte d'une gran
deur étrange. Alors que l'Annam a été envahi, la 
citadelle saccagée, les richesses du palais pillées, 
le prestige royal amoindri, de telle sorte que le 
nouveau résident général a quelque peine à faire 
tenir debout un roi qu'on ne voyait jusqu'ici que 
courbé, une chose unique survit intacte au dé
sastre dans ce coin du palais qu'habite une vieille 
femme : c'est la force des traditions et des moeurs 
qui agenouille le roi couronné devant sa vieille 
grand'mère comme devant une divinité. 

Nous avons pu, pendant ce quart d'heure, mieux 
que jamais peut-être, mesurer toute la puissance 
du passé. 

POURQUOI!». CONSTÀNS VA EN CHINE 

M.Albert Millaud s'amusede l'envoi de M.Cons-
tans en Chine : 

« Ce n'est pas comme ambassadeur que M.Constans 
va en Chine : c'est pour y remplir une mission, à la 
(ois confidentielle et délicate, dont il est capable plus 
que personne : « Mission temporaire », dit même le 
•Joun.al officiel, dans le décret qui vise M. Cons-
tans. 

» Il s'agit, a dit M. de Freycinet, d'une œuvre d'hy
giène et d'assainissement dans la ville de Pékin. 
Sollicités par M. de Freycinet de choisir eux-mêmes 
le ministre de France auprès de l'empereur, les man
darins de la cour ont répondu en langagechiffréqu'en 
ce moment ils avaient moins besoin d'un diplomate 
que d'un homme spécial, versé dans le3 questions de 
salubrité publique. 

» S'expliquant plus clairement, les mandarins .se 
sont plaints du régime de propriété dont on use à 
Pékin. Les habitants ne font aucune attention à la fa
çon dont ils se délivrent des fardeaux humains que 
la nature impose aux hommes, après des repas co
pieux. Les maisons de la capitale sont encombrées et 
infestées. Le balai n'y suffirait pas; il faut employer 
les moyens les plus énergiques que la civilisation 
moderne a inspirés aux nocturnes bienfaiteurs du 
genre humain. 

« M. Constans se trouvait désigné tout naturelle
ment à la sollicitude de M. de Freycinet. Il a été 
choisi, il part, emportant avec lui deux cent cin
quante pompes locomobiles.dont il a lui-même dressé 
les plans. L'une de ces pompes a été faite exprès pour 
Sa Maj°sté le| Fils du Ciel et sera déposée dans son 
musée d'artillerie. M. Constans emmène avec lui un 
état-major composé des premiers ouvriers de Richer 
et de Démange, réquisitionnés teut exprès pour la 
circonstance. 

11 faut savoir gré à M. Constans du sacrifice qu'il 
fait de son temps et de ses peines. On sait que M. 
Constans a acquis une belle fortune et qu'il n'a plus 
besoin de travailler. Les quatre-vingt mille francs 
qu'il va toucher payent à peine la fabrication des 
pompes, qui ont étésoignées comme de joliesfemmes, 
et qui, nousassure-t-on, peuvent extraire trente-cinq 
mille kilogrammes de matière à l'heure, ce qui équi
vaut à la vitesse d'un train express. 

» Un instant il avait été question d'envoyer M. 
Margue en Chine ; mais on a préféré M. Constans. M. 
Margue est surtout un théoricien, M. Constans est un 
homme pratique. Le premier se dépense en paroles, 
l'autre paye de sa personne. » 

Factures & auis de traites 
Nous avons publié deux avis émanant du ministère 

des postes et télégraphes desquels il résulte que les 
factures spnt admises à circuler avec un timbre de 
cinq centimes, tandis que les avis de traites doivent 
payer quinze centimes. 

Il y a entre les deux opérations commerciales une 
grande différence, cela est vrai ; mais nous croyoas 
que M. Oranet, le ministre aux réformes utiles, ren
drait un grand service au commerce en admettant 
à la taxe de cinq centimes les factures et les avis de 
traites. 

Pour démontrer la vérité de cette affirmation, don
nons un exemple : 

Paris, 27 juin 18S6. 
Messieurs Durand et C\d Lyon 

DOIT KELKVE 
1S86 

Mai 2 m/facture. 1.150 
» 15 » 1.000 

Juin 2 » 500 

2.650 

1886 

Remise en m" 
Escompte 3 0,0 
Juill. 15 m/man

dat 
2.650. 

MORBI. ET FILS. 

Les mots juillet 15 ni'mandat constituent l'avis 
de traite et entraînent l'affranchissement à 15 cent. 

Rica n'est plus facile que d'esquiver cette redevan
ce supplémentaire. Les commerçants n'ont qu'à sup
primer la date et l'inscription m/mandat, et de con
venir avec leurs débiteurs que les factures envoyées 
avant le 1" du mois seront suivies d'une traite pour 
le 15 de ce mots et celles expédiées avant le 15, pour 
le 30 ou le 31. 

Ces conventions pourraient être faites une fois pour 
toutes* «t même être mentionnées dans la manchette 
de la lettre. 

M. Granet a toujours eu pour règle de conduite 
de faire simple et d'éviter lesiuterprèutions tortueu-

Dans cette affaire des factures et des avis de traites 
il a une excellente occasion de mettre ses principes 
en pratique en les admettant les unes et les autres a 
la taxe de 5 centimes. 

HISTOIRES DU JOUR 

Un incident très curieux s'est passé hier au Sé
nat. En voici le compte- rendu in extenso tel que 
le publie le Journal officielle : 

M. de GAVARDIK. — Il n'est pas vrai qu'il y ait six 
mille enfants qui ne peuvent pas trouver place dans 
les écoles de Paris ; ce n'est pas exact. 

D'ailleurs, on pourrait dire la même chose pour 
tous les départements, alors que, cependant, les éco
les ne manquent nulle part. La vérité, c'est que la 
loi d'obligaiion est absolument impraticable. Ma» 
l'honorable M. Albert Grévy, que je vois devant moi 
quand nous avons volé cette fameuse loi sur l'instruc
tion laïque, me disait a moi-même -. Cette loi est ini-
xécutable 1 
' M. ALBERT GRÔVY. — Je vous prie, monsieur, de 
parler pour votre compte et de ne pas me mettre en 
cause ; je proteste absolument contre le langage que 
vous tenez! 

M. LE PRÉSIDENT. — Ce qui se passe est une raison 
pour que l'on s'abstienne de conversations confiden
tielles avec M. de Gavardie. 

M. DB GAVARDIE. — Comment, des conversations 
confidentielles? Et qu'en savez-vous, monsieur le pré
sident ? Quoi ! on ne peut pas s'emparer de l'opinion 
d'un honnête homme, ouvertement exprimée parluir 
M. Albert Grévy ajoutait même que c'était une loi 
violente... (Vives réclamations à gauche. — C'est 
intolérable.) 

Mais c'était sur l'escalier... (Hilarité générale). 
M. ALBERT GRÉVY . — Je proteste, monsieur, con

tre vos paroles; vous n'auriez pas dû les apporter à la 
tribune. 

M. DE GAVARDIE. — Vous avez la mémoire courte. 
Comment 1 il ne me serait pas permis.... (Nonl 
non!) 

M. ALBERT GRÉVY. — Non, monsieur, cela ne vous 
est pas permis! (Très bien! Très bien! à gauche). 

M. DE GAVADIE. — Eh bien! je prend ce droit (Mur
mures sur les mêmes bancs). 

M. ALBERT GRÉVY. — Vous en prenez bien d'au
tres! 

M. de Gavardie. — Je suis étonné que pour les 
besoins de la cause, — c'est bien le cas de le dire, — 
vous veniez contester l'affirmation d'un honnête 
homme comme moi.Je sais bien que dans cette assem
blée il est arrivé qu'on a dit à un de ses membres : 
Entre l'affirmation d'un tel et celle de M. de Gavar
die, le Sénat ne peut pas hésiter! Mais on ne tient pas 
ce langage dans les couloirs.(Exclamations à gauche). 
On ne le tient pas, parce qu'on sait biaa que je ne 
sais pas homme à apporter solennellement à la tri
bune une assertion qui ne serait pas exacte. Dites, si 
vous voulez, que dans un moment de franchise vous 
ave/, émis une opinion qui ne vous parait plus aujour
d'hui répondre à la vérité, soit •' 

Mais toujours est-il que j'ai le droit, moi, de m'ap-
puyer sur les paroles qui sortent de la conscience des 
honnêtes gens.à quelque parti qu'Us appartiennent... 
(Aux voix ! — À la question !) 

On voit quel piteux rôle joue en la circonstance 
M. Albsrt Grévy. En somme, il n'a pu nier qu'il 
avait désapprouvé dans les couloirs une loi pour 
laquelle il a voté en séance. 

Et combien de sénateurs et de députés républi
cains chez qui l'on pourrait surprendre la même 
complaisance. Cela même manque de courage 

UN DRAME DANS UN TRAIN 

Voici des détails sur la tentative d'assassinat com
mise sur le chemin de fer de Soissons et que nous 
avons annoncée hier en Dernière heure. 

M. Pierre Broissart, négociant en chiffons et vieux 
fers à Soissons, faubourg Saint-Waast, a sa principale 
clientèle à Paris, où il va toutes les semaines. Il en 
revenait dans la nuit de lundi à mardi avec une assez 
forte somme. Il avait pris 1» train de minuit trente-
cinq et était monté dans un compartiment de 2e classe. 
A Crépj-en-Valois, où le train passe à 2 h. 44 da ma
tin, M. Broissard vit monter nu compagnon de route 
porteur d'une valise et coiffé d'une casquette améri
caine en drap foncé. 

Quelques minutes après l'arrêt de Villers-Cotte-
rèts, c'est-à-dire vers trois heures trente-cinq du ma
tin, alors que le train, ayant un peu de retard et 
descendant la pente assez rapide qui précède le tun
nel de Longpont, marchait à une vitesse d'eaviron 
60 kilomètres à l'heure, M. Broissard, qui s'était 
endormi, reçut sur la nuque deux violents coups de 
marteau. 

Quoique presque assommée par cette agression, la 
victime se redressa. Mais, au même moment, elle re
cevait deux autres coups qui lui ouvrirent le front. 

M. Boissart, qui est doué d'une grande vigueur, 
repoussa son assaillant, se précipta à la portière et 
se mit à crier : « A l'assassin ! » Puis il tomba sans 
connaissance. Que se passa-t-il alors? Sans doute 
l'assassin fut épouvanté par les cris de sa victime 
qui allaient amener infailliblement la découverte dû 
crime. 11 ouvrit la portière du wagon à gauche, c'est-
à-dire à contre-voie, et, prenant sa valise, U se'préci
pita sur le sol. 

On a reconnu l'endroit où il est tombé à des traces 
de sang ; la valise de l'assassin gisait à terre ; elle-
contenait des outils de menuisier et du linge marqué 

La poulie en fonte d'un disque avait été brisée par 
le choc; 1 fr. 15 en monnaie de billon était épars sur 
le sol; le talus du remblai, qui à cet endroit (kilomè
tre 81,900), n'a pas moins de neuf mètres de hauteur 
portait les marques évidentes du glissement de l'as
sassin, qui, quoique s'étant certainement blessé et 
blessé grièvement, en sautant sur la voie, avait ce
pendant eu assez d'énergie pour s'ouvrir un passage 
à travers la haie et disparaître dans la forêtdeVil-
lers-Cotterets. 

Peddant ce temps, le train avait continué sa mar
che. Apres un temps assez court d'étourdissemeut 
M. Broissart revint à lui et s'accouda à la portière'. 
Ranimé par l'air frais, il retrouva son énergie, ouvrit 
la psrtière eteut la force de marcher le long du train 
jusqu'au quatrième wagon qui suivait le sien. Il aper
çut dans cette voiture un voyagrur; à bout de forces, 
il entra dans le compartiment et tomba épuisé sur la 
banquette. On ne tarda pas à arriver à Soissons; on 
descendit le blessé, â qui le médecin de la Compa
gnie donna les premiers soins, puis on le transporta à 
l'hospice. Son état est très grave. 

Dans la wagon où le crime a au lieu, on a re
trouvé la casquette, le marteau et un billet de l'as
sassin. 

A la dernière heure on nous télégraphie une l'as
sassin a été retrouvé dans la forêt de Villers-Cotfcret 
pendu à un arbre, à mille mètres du lieu du crime-
il s'était fait justice lui-même, c'est un minime Benoit 
Philippe. 
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